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Agenda public 

 
Agenda public d’Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région académique Nouvelle-
Aquitaine, rectrice de l’académie de Bordeaux, chancelière des universités  
 

Du lundi 14 juin au vendredi 18 juin 2021 
 

 
Lundi 14 juin 2021 
 
10h00 Réunion du comité de suivi du déploiement de la feuille de route RH – rectorat  
 
12h00 Entretien avec André PÉTILLOT, général de corps d’armée, commandant de la 

région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine 
 
14h00 Réunion sur le thème de « l’école-entreprise » dans la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, avec les rectrices des académies de Poitiers et de Limoges et 
les syndicats interprofessionnels – visioconférence 

 
 
Mardi 15 juin 2021 
 
matinée Déplacement dans les Landes – invitation presse à venir 
 
 
Mercredi 16 juin 2021 
 
11h15 Comité de l’administration régionale 
 
14h00 Réunion avec les rectrices des académies de Poitiers et de Limoges et le recteur 

délégué pour l’Enseignement supérieur, la recherche et l’innovation – 
visioconférence 

 
14h00 Comité de suivi de la voie professionnelle – visioconférence 
 
 
 
Jeudi 17 juin 2021 
 
matinée Déplacement à l’occasion de l’épreuve de philosophie du baccalauréat – invitation 

presse à venir  
 
10h00 Comité de direction académique – visioconférence 
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Vendredi 18 juin 2021 
 
10h30 Commission CVEC (Contribution à la Vie Étudiante et de Campus) de l’académie 

de Bordeaux, avec le recteur délégué pour l’Enseignement supérieur, la recherche 
et l’innovation - rectorat 

 
 
Attention : cet agenda est susceptible d'être modifié en fonction de l'actualité. Les réunions et 
déplacements sont indiqués à titre d'information, les événements ouverts à la presse font l'objet d'une 
invitation presse, précisant notamment les modalités et consignes sanitaires en raison de la Covid-19. 

 


